
Accompagnement  

à la Scolarité 
 

CLAS  
(contrat local d’accompagnement à la 

scolarité)  

 

Le Centre Socio-culturel Revivre propose aux collégiens 
un accompagnement à la scolarité les Mardis et Jeudis 

soirs de 17h15 à 18h30.  
Animé par des bénévoles et une animatrice, il s'agit d'un 
accompagnement individuel permettant de faire les de-
voirs, apprendre les leçons, préparer les « devoirs mai-

sons » et les « contrôles en classe ».  
 

 

Pour les collégiens 

Les collégiens inscrits par leur parent pourront  
commencer le CLAS dès le Mardi 3 novembre à partir de 

17h15 
 
 



Pour l’inscription les documents à fournir sont: 

-       Fiche de renseignement à compléter ou à mettre à jour 

-       Dossier CLAS à remplir avec la référente CLAS concernée 

-       Attestation assurance 

-       Copie des vaccinations 

-       Règlement de l’adhésion annuelle 

  

Nous vous rappelons que ce dispositif est un engagement 
entre :   

Le centre socio-culturel Revivre, le professeur principal, le 
jeune et ses parents. 

Il est indispensable pour nous de 
vous rencontrer, afin d’accompa-
gner au mieux les enfants du pri-
maire et les collégiens dans leurs 

apprentissages scolaires. 

Le CLAS ne remplace pas les 
parents ni leur engagement dans 

le suivi de la scolarité de leurs 
enfants. 


